
Syndicat du Sud Est du Morbihan 

14 Avenue Paul DUPLAIX– Z.I. du Prat – 56000 VANNES 
Tél.: 02 97 42 66 75 – Fax : 02 97 42 41 81 – E.mail : contact@sysem.fr 

 

 

AVIS 

COMITE 
DU 

SYNDICAT DU SUD EST DU MORBIHAN 

Le comité syndical du SYSEM se réunira le :  

Mercredi 25 mai 2022 à 17h00 
Au siège du SYSEM 

14 avenue Paul DUPLAIX à VANNES 

L’ordre du jour sera le suivant : 

 

INSTALLATION DU COMITE 
 

1. Désignation du secrétaire de séance 

2. Désignation d’un assesseur-scrutateur 

3. Élection du président 

4. Fixation de la composition du bureau : Nombre des Vice-présidents. 

5. Élection du bureau 

6. Délégation du Comité syndical au Président 

7. Délégation du Comité syndical au Bureau syndical 

8. Élection des membres de la commission d’appel d’offres 

 

INFORMATION 

 

9. Remis sur table l’avis 2022-002 délibéré le 13 mai 2022 par la Cour Régionale des Comptes 

 

 
  

https://acrobat.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:6e7a9ed3-cc46-391c-96c7-8d44e59f1f4f
https://acrobat.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:f3067234-d07b-37a6-a810-9c9e89fcb393
https://acrobat.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:0bf7a3d1-0e3d-3db2-a3cc-3c8d2248dbde
https://acrobat.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:87f9bbbf-d892-36e7-8ec8-4dcdefd29201
https://acrobat.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:7cf3376d-80fe-3fc1-92c1-7c64ec1b3d60
https://acrobat.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:7bf313af-4d2f-3164-a5d4-eb4cc28d9f91
https://acrobat.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:acb78221-4380-3b65-a8c6-5dd9e5137d21
https://acrobat.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:8818f403-43fb-365d-8633-1324d560a362


Syndicat du Sud Est du Morbihan 

14 Avenue Paul DUPLAIX– Z.I. du Prat – 56000 VANNES 
Tél.: 02 97 42 66 75 – Fax : 02 97 42 41 81 – E.mail : contact@sysem.fr 

 

 

AVIS 

COMITE 
DU 

SYNDICAT DU SUD EST DU MORBIHAN 

Le comité syndical du SYSEM se réunira le :  

Mercredi 18 mai 2022 à 18h00 
Au siège du SYSEM 

14 avenue Paul DUPLAIX à VANNES 

L’ordre du jour sera le suivant : 

INSTALLATION DU COMITE 
 

1. Désignation du secrétaire de séance 

2. Désignation d’un assesseur-scrutateur 

3. Élection du président 

4. Fixation de la composition du bureau 

5. Élection du bureau 

6. Délégation du Comité syndical au Président 

7. Délégation du Comité syndical au Bureau syndical 

8. Élection des membres de la commission d’appel d’offres 

9. Création des commissions 

10. Élection des membres des commissions 

11. Indemnités de fonction du président et des vice-présidents exerçant délégation 

12. Octroi d’une indemnité de conseil au comptable public 

13. Remboursement des frais de déplacement engagés par les membres bureau syndical 

14. Désignation d’un délégué auprès du CNAS 

15. Désignation d’un délégué et de son suppléant auprès d’AMORCE 

16. Désignation d’un délégué et de son suppléant auprès de la FNCC 

17. Désignation d’un délégué et de son suppléant auprès de METHEOR 

 

 
 


